
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE INTERMUNICIPALE DE PROTECTION INCENDIE  
DU NORD DES MASKOUTAINS 
 
Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil d’administration de la Régie intermunicipale de 
protection incendie du Nord des Maskoutains, tenue le 21 août 2018 à la caserne située au 379, rang 
Michaudville de la Municipalité de Saint-Barnabé-Sud. 
 
Sont présents : Madame la conseillère et messieurs les conseillers 
 
Mme Ginette Daviau, M. Yves Guérette M. Michaël Bernier, président. 
 
M. Alain Jobin est absent, son substitut également. 
 
Est également présente :  
 
Madame Nathaly Gosselin, secrétaire-trésorière. 
 
À dix-neuf heures cinquante-sept (19h57), M. Michaël Bernier, président, procède à l’ouverture de la 
séance du conseil d’administration. 
 

18-08-79 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

1.1.   OO UVERTURE DE LA SÉANCUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DUE ET VÉRIFICATION DU  QUORUMQUORUM  ::   
2. AA DOPTION DE LDOPTION DE L ’’ORDRE DU JOURORDRE DU JOUR :  
3. AA DOPTION DES PROCÈSDOPTION DES PROCÈS--VERBAUXVERBAUX  ::    

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 juillet 2018; 
4.4.   TT RÉSORERIERÉSORERIE   ::   

4.1 Comptes à payer au 20 août 2018;  
5.5.   AA DMINISTRATIONDMINISTRATION    

5.1 Modification règlement traitement des élus; 
5.2 Modification résolution 16-06-65 changement nom Olivier Bissonnette pour Jérémie 

Lambert; 
5.3 Emprunt camion St-Hugues voirie tarification; 
5.4 Retour sur règlement incendie à être modifié des municipalités; 

6.6.   DD EMANDES DU DIREMANDES DU DIRECTEUR DU SERVICE DEECTEUR DU SERVICE DE  SÉCURITÉ INCENDIESÉCURITÉ INCENDIE   ::   
6.1 Achat 6 cylindres APRIA  (10002.83$) 
6.2 Location survi-véhiculaire 250 (114.98/mois) 
6.3 Installation survi-véhiculaire 250 (estimé 1 300$) 
6.4 Test annuel NFPA pour 7 camions, 4 pompes portatives (estimé 1 500$) 
6.5 Test facial pompier (200$/heure, environ 4 à 5 heures) 
6.6 Adaptateur 4 storz pour valve anti-retour borne-fontaine St-Hyacinthe (165$) 
6.7 Adaptateur 4 storz x 2.1/2 pour entraide (165$) 
6.8 Formation préventionniste Eugène Poirier (200$) 
6.9 Annulation formation de gaz métro demandée en juin 
6.10 Demande d’aide aux municipalités préventions élevées/très élevées 
6.11 Borne-fontaine,  points d’eau et égout pluvial sur géomatique demande aux 

municipalités suivi 
7.7.   INFORMATIONS DU DIREINFORMATIONS DU DIRECTEUR DU SERVICE DE CTEUR DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIESÉCURITÉ INCENDIE   ::   

7.1 Dossier entraide suivi 
7.2 Demande de réglementation concernant la loi PL157 sur le cannabis 
7.3 Procédure sur location de matériel par une municipalité 
7.4 réimpression prévention feuille remise de matériel  
7.5 temps permis brulage 1h émission des permis 

8.8.   IIMMEUBLESMMEUBLES  ::   
9.9.   INFORMATIONS DIVERSEINFORMATIONS DIVERSESS  ::     

9.1 membre CA présence aux réunions d’officiers 
10. VV ARIAARIA   :: 
11.11.   INCENDIEINCENDIE   ::   
12.12.   PP ÉRIODE DE QUESTIONSÉRIODE DE QUESTIONS  ::   (15(15   MINUTESMINUTES))   
13.13.   LL EVÉE DE LA SÉANCEEVÉE DE LA SÉANCE  ::     

Il est proposé par Mme Ginette Daviau, appuyé par M. Yves Guérette  et résolu à l’unanimité que 
l’ordre du jour soit adopté tel quel en laissant le varia ouvert et en abrogeant le point 7.3.  
 

 
18-08-80 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE ORDINAIRE DU 10 JUILLET 2018 
 
Il est proposé par M. Yves Guérette, appuyé par Mme Ginette Daviau et résolu à l’unanimité 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 juillet 2018, tel que déposé. 



 

 
 
 
 

18-08-81 ADOPTION DES COMPTES À PAYER AU 20 AOÛT 2018 
  

Il est proposé par Mme Ginette Daviau, appuyé par  M. Yves Guérette et résolu à l’unanimité 
d’adopter les comptes à payer tel qui ont été déposés au 20 août 2018. 
 

18-08-82 AVIS DE MOTION, MODIFICATION RÈGLEMENT 2016-02 
PORTANT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS 

 
M. Yves Guérette, donne avis de motion de la présentation lors d'une séance du conseil 
d’administration, d'un projet de règlement modifiant le règlement 2016-02 portant sur le traitement 
des élus. 
 

18-08-83 MODIFICATION RÉSOLUTION 18-06-65 EMBAUCHE 
 
Il est proposé par Mme Ginette Daviau, appuyé par  M. Yves Guérette et résolu à l’unanimité de 
modifier la résolution 18-06-65 en remplaçant le nom d’Olivier Bissonnette pour celui de Jérémie 
Lambert. 
 

18-08-84 EMPRUNT CAMION ST-HUGUES VOIRIE TARIFICATION 
 
Point reporté 
 

18-08-85 RÈGLEMENT INCENDIE À ÊTRE MODIFIÉ PAR LES 
MUNICIPALITÉS 

 
Point reporté 
 

18-08-86 ACHAT 6 CYLINDRES APRIA 
 
Il est proposé par Mme Ginette Daviau, appuyé par  M. Yves Guérette et résolu à l’unanimité 
d’autoriser le directeur à procéder à l’achat de 6 cylindres pour les APRIA au montant de 10 002.83 $ 
selon l’information donnée par le directeur. 
 

18-08-87 LOCATION SURVI-VÉHICULAIRE 
 

Il est proposé par M. Yves Guérette, appuyé par Mme Ginette Daviau et résolu à l’unanimité 
d’autoriser la location du survi-véhiculaire pour le camion 250 au coût d’environ 114.98 $/mois. 
 

18-08-88 INSTALLATION SURVI-VÉHICULAIRE 250 
 
Il est proposé par Mme Ginette Daviau, appuyé par  M. Yves Guérette et résolu à l’unanimité 
d’autoriser le directeur à faire procéder à l’installation du survi véhiculaire dans le camion 250. 
 

18-08-89 TESTS ANNUELS NFPA 
 
Il est proposé par M. Yves Guérette, appuyé par Mme Ginette Daviau et résolu à l’unanimité 
d’autoriser le directeur à faire effectuer les tests annuels NFPA pour 7 camions et 4 pompes 
portatives pour un montant d’environ 1 500 $. 
 

18-08-90 TESTS APPAREILS FACIAUX POMPIERS 
 
Il est proposé par Mme Ginette Daviau, appuyé par  M. Yves Guérette et résolu à l’unanimité de 
d’autoriser le directeur à faire effectuer les tests des appareils faciaux au coût de 200 $/heure, il 
est à prévoir que le fournisseur peut évaluer environ 4 à 5 pompiers à l’heure. 
 

18-08-91 ADAPTATEUR 4 STORZ POUR VALVE ANTI-RETOUR 
BORNE-FONTAINE ST-HYACINTHE 

 
Il est proposé par M. Yves Guérette, appuyé par Mme Ginette Daviau et résolu à l’unanimité de 
permettre au directeur de procéder à l’achat d’un adaptateur 4 storz au coût d’environ 165 $ afin 
de pouvoir connecter la valve anti-retour nécessaire à l’utilisation de la borne-fontaine selon les 
normes que la ville de St-Hyacinthe exige, tel que mentionné dans l’entente intervenue entre les 
parties.   
 

18-08-92 ADAPTATEUR 4 STORZ  X 2 ½ POUR ENTRAIDE 
 

Il est proposé par Mme Ginette Daviau, appuyé par  M. Yves Guérette et résolu à l’unanimité de 
d’autoriser le directeur à procéder à l’achat d’un adaptateur 4 storz X 2 ½ afin de l’utiliser lors 
d’entraide au coût d’environ 165 $. 
 

18-08-93 FORMATION PRÉVENTIONNISTE M. EUGÈNE POIRIER 



 

 
Il est proposé par M. Yves Guérette, appuyé par Mme Ginette Daviau et résolu à l’unanimité 
d’attendre le dépôt du rapport du consultant M. Jacques Babin avant d’autoriser la formation. 
 
 

18-08-94 ANNULATION FORMATION GAZ MÉTRO  
 
Considérant la demande de formation de gaz métro par le directeur pour certains pompiers; 
 
Considérant que le directeur n’a pu compléter les démarches nécessaires dû à certaines 
circonstances au moment où la formation était disponible; 
 
Il est proposé par Mme Ginette Daviau, appuyé par  M. Yves Guérette et résolu à l’unanimité de 
d’accepter l’annulation de la formation. 
 

18-08-95 DEMANDE D’AIDE AUX MUNICIPALITÉS PRÉVENTION  
 

Considérant le nombre de citoyens qui ne répondent pas ou qui n’effectue pas de retour lors de 
tentative de la part de la Régie pour pouvoir effectuer la prévention tel le mandat confié par les 
municipalités ; 
 
Considérant le taux de réussite lors de l’implication des municipalités en début d’année ; 
 
Il est proposé par M. Yves Guérette, appuyé par Mme Ginette Daviau et résolu à l’unanimité de 
demander aux municipalités de refaire l’essai afin de diminuer les cas d’infraction passible d’une 
amende à la cour.  
 

18-08-96 BORNES FONTAINES, POINTS D’EAU ET ÉGOÛT PLUVIAL SUR 
GÉOMATIQUE 
 

Considérant qu’il serait possible de faire l’entrée des bornes fontaines, des points d’eau et des 
égouts pluviaux sur géomatique afin que les pompiers puissent en avoir l’accès sur survi-mobile ;  
 
Il est proposé par Mme Ginette Daviau, appuyé par  M. Yves Guérette et résolu à l’unanimité de 
demander aux municipalités de faire le suivi afin que les données soient répertoriées par le personnel 
qualifié et de remettre l’information au directeur. 
 
DOSSIER ENTRAIDE SUIVI 

 
LE DIRECTEUR DEMANDE OÙ EN SONT RENDU LES DOSSIERS CONCERNANT LES 
DEMANDES D’ENTRAIDES MULTICASERNES AVEC LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-HÉLÈNE ET 
LA VILLE DE SAINT-HYACINTHE. LES MEMBRES DU CA L’INFORMENT QU’ILS SONT EN 
PROCESSUS D’ÉTUDE. 
 
DEMANDE DE RÉGLEMENTATION CONCERNANT LA LOI PL157 SUR LE CANABIS 
 
POINT REPORTÉ 
 
RÉIMPRESSION FEUILLE DE REMISE DE MATÉRIEL PRÉVENTION 

 
LE DIRECTEUR DEMANDE S’IL Y A LIEU DE MODIFIER LA FEUILLE ACTUELLE DE MATÉRIEL 
DE PRÉVENTION, IL EST SUGGÉRÉ D’INSÉRER LA MENTION : EN VERTU DU RÈGLEMENT EN 
VIGUEUR. 
 

18-08-97 TEMPS ÉMISSION DES PERMIS DE BRÛLAGE 
 

Considérant que le directeur effectue environ 1h de travail lors de l’émission d’un permis de brûlage ; 
 
Considérant la faible quantité de permis émis ; 
 
Il est proposé par M. Yves Guérette, appuyé par Mme Ginette Daviau et résolu à l’unanimité 
d’absorber les coûts par la Régie au prorata tel que convenu à l’entente de constitution. 
 
 

18-08-98 PRÉSENCE D’UN MEMBRE DU CA AUX RÉUNIONS D’OFFICIERS 
 

Il est proposé par Mme Ginette Daviau, appuyé par  M. Yves Guérette et résolu à l’unanimité de 
demander au directeur d’inviter le président ou le vice-président en son absence lors d’une 
convocation de réunions d’officiers. 
 

VARIA :  
 
Il est demandé au directeur de suspendre tout changement ou instauration de procédures concernant 
le fonctionnement général du service incendie jusqu’à ce que le rapport du consultant, M. Jacques 
Babin, soit déposé. 



 

 
Le directeur, M. Bastien informe les membres du CA que la prévention des risques 1 et 2 est 
terminée à St-Hugues et qu’il y a une quarantaine de contrevenants et que celle de St-Barnabé-Sud 
débutera sous peu. 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Une période de questions est tenue à l’intention des personnes présentes. 
 

18-08-99 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À vingt heures vingt (20h50), il est résolu à l’unanimité de clore la présente séance. 
 
Adoptée. 
 
Signé à Saint-Barnabé-Sud, ce (24e) jour d’août 2018. 
 
 

________________________________ 
Michaël Bernier, président 
 
 
________________________________ 
Nathaly Gosselin, secrétaire-trésorière  


